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Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
COMHUMAUTÉ DE COMTES DU ?2020- 51 du 24 juillet 2020

OBJET - Remboursement de frais pour
l'exécution de mandats spéciaux

www.ccbrianconnais.fr

Rapporteur : Guy HERWTTE, 1er viœ-président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en !a salle du Conseil, Les Cordeliers, sous !a présidence de M. le président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme EmiiEe DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDEIMAIRE, M. Eric PEYTHÏEU/ Mme Ciaire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS/ M. Christian JULLÏ EN/ Mme Annie ASTIER CONVERSFT,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL/
M. Florian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWAR2, M. Gabriel LEON,
Mme Franche DAERDEN/ M. Jean Franck VIOUJAS , M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN,
M. Guy HERMITTE/ Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLI / M. Thierry AÏMARD, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE,
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu le code généra! des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2123-18 et suivants ;

Considérant que les fonctions de président, vice-président et conseiller communautaire donnent droit
au remboursement des frais que nécessite l'exécution des mandats spéciaux qui peuvent leur être
confiés par le conseil communautaire ;

Considérant que les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite du
montant des indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de FEtat ;

Considérant que les dépenses de transport effectuées dans l'accomplissement de ces missions sont
remboursées sur présentation d'un état de frais ;

Considérant que les autres dépenses fiées à l'exerdce d'un mandat spécial peuvent être remboursées
par la communauté sur présentation d'un état de frais et après délibération du conseil communautaire.
S'agissant des frais de garde d'enfants ou d'assistanœ aux personnes âgées/ handicapées ou à celles
qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domiciie/ le remboursement ne peut excéder/ par heure, le
montant horaire du salaire minimum de croissance.
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Le Conseil Communautaire à Funanimité ;

• Dit que pour la durée du mandat, le remboursement aux frais réels, sur présentation des pièces
justificatives, sera effectué pour les dépenses de transport et de séjour (déplacement/
hébergement et restauration) des élus dans le cadre des mandats spéciaux qui leur ont été confiés.

" Autorise le président/ à titre dérogatoire et en cas d'urgence avérée, à conférer un mandat spécial
à un élu/ sous réserve d'une approbation du conseil communautaire à la plus prochaine séance.

• Autorise le président à signer tout acte relatif au remboursement de frais des élus
communautaires visés par la présente délibération.

" Impute la dépense en résultant sur les crédits inscrits au budget principal de la communauté de
communes du Briançonnais/ pour les exercices 2020 et suivants.

" Charge le Président de l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour copie c^nfçt'me

ArnAid MUlK&IA

Date affichage : 0 4 AOUT 2020
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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